


Convention Action Cœur de Ville (ACV) - 
Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) : Avenant n°2 

Rapporteur : Karima ROCHDI, Vice-Présidente 
Commission : Habitat, politique de la ville et gens du voyage 

Inscription budgétaire 
Sans incidence bud étaire 

Résumé: 
Il est proposé la signature d'un second avenant à la convention Action Cœur de Ville - Opération 
de Revitalisation de Territoire afin de faire évoluer la conduite du programme sur 4 points principaux 
Enclencher la « phase de déploiement » du projet de redynamisation bisontin ; 
Annexer la convention d'Opération Programmées d'Amélioration de l'Habitat de Renouvellement 
Urbain du cœur d'agglomération, 
Intégrer le projet de redynamisation de Saint-Vit, 
Rétablir les autorisations d'Ex loitation Commerciales 

1. Contexte 

« Action Cœur de ville » est un programme national visant à créer les conditions du renouveau de 222 
villes françaises par une action spécifique sur leurs centralités. 
La déclinaison locale de ce programme s'est traduite par la signature le 18 octobre 2018 d'une 
convention-cadre pluriannuelle reposant sur 5 axes d'intervention : habitat, économie, mobilité, 
urbanisme et équipement. La Ville, !'Agglomération, la Préfecture, le Ministère de la cohésion des 
territoires et des relations aux collectivités territoriales, le groupe caisse des dépôts et Action logement 
sont co-signataires de cette convention dont les effets s'étendent sur 6,5 ans. 
La convention ACV a été transformée en Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) le 25 juin 
2019 par arrêté préfectoral. Un premier avenant à la convention ACV-ORT a été signé le 1er juillet 
2019 en présence de Madame la Ministre GOURAUL T pour intégrer de nouvelles actions et de 
nouveaux partenaires financeurs : le Conseil Départemental du Doubs, la Chambre de Commerce et 
d'industrie Territoriale du Doubs, !'Etablissement Public Foncier Doubs Bourgogne-Franche-Comté et 
le groupe la Poste. 

Il. Déploiement du programme bisontin 

Le second avenant à la convention ACV-ORT vise à acter l'achèvement de « la phase d'initialisation » 
du programme et à enclencher« la phase de déploiement». 
Le périmètre d'intervention été confirmé dans sa version initiale. Les particularités du cœur de ville 
bisontin ont été précisées, tout comme le projet de redynamisation. 
Deux nouveaux partenaires locaux rejoignent la conduite du programme : le Centre Régional des 
Œuvres Universitaires et Scolaires (CROUS) de Bourgogne Franche-Comté et le Crédit Agricole 
Franche Comté. 
Cet avenant vient également annexer !'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat de 
Renouvellement urbain (OPAH-RU) du cœur de ville. La conduite de ce programme en faveur de 
l'amélioration de l'habitat privé du centre-ville a amené le Conseil Départemental du Doubs à préciser 
ses engagements en matière d'habitat, notamment en renforçant son accompagnement social au 
relogement, mais aussi en attribuant des aides à la création de logements sociaux financés par un 
« Prêt Locatif Aidé d'intégration (PLAI) minorés ». 
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Ill. Intégration de la commune de Saint-Vit à l'ORT bisontine 

En raison notamment de son rôle de centralité à l'échelle de son bassin de vie et de ses obligations 
en matière de mixité sociale imposées par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU), les 
partenaires du programme Action Cœur de Ville ont convenu de l'intégration de Saint-Vit à l'ORT 
bisontine. 
Les contours du projet de redynamisation Saint-Vitois sont intégrés à la convention sur la base 
d'études urbaines conduites actuellement par Saint-Vit: périmètre d'intervention, actions à court et 
moyen terme ... Avant déploiement, ce projet devra préciser par voie d'avenant, la manière dont le 
développement successif des zones en mutation renforcera le cœur de bourg saint-vitois et son effet 
polarisant pour les besoins quotidiens des habitants. 

IV. Rétablissement des Autorisations d'Exploitation Commerciale 

Afin d'éviter une implantation massive incontrôlée, l'avenant n°2 à la convention rétablit les 
Autorisations d'Exploitation Commerciale (AEC) au sein des périmètres ORT pour les commerces 
dont la surface de vente dépasse 5000 m2 ou 2500 m2 pour les magasins à prédominance 
alimentaire 

Cet avenant n°2 se substitue intégralement à la convention ACV initiale et à son premier avenant. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

valide l'avenant n°2 à la convention Action Cœur de Ville - Opération de Revitalisation 
de Territoire, 

autorise M. le Président ou son représentant à signer le second avenant à l'ORT, 

autorise M. le Président ou son représentant à poursuivre l'engagement du plan 
d'actions contenu dans !'Opération de Revitalisation de Territoire et à signer tous les 
actes y afférents dans le prolongement du programme Action cœur de ville. 

nt, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: O 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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